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   Les principaux actionnaires apportent leur   
                 total soutien au projet de plan de continuation 

 
 

                                                                                          Paris, le 08 juin 2011  
 
 
Société Française de Casinos annonce que les principaux actionnaires ont signé 
un accord et apporté leur soutien au projet du plan de continuation déposé le 4 
mai dernier par la direction de Société Française de Casinos.  
 

Dans la continuité de son exercice 2009-2010 marqué par une forte amélioration de ses 
résultats financiers, démontrant sa viabilité opérationnelle, la direction de Société 
Française de Casinos a déposé un projet de plan de continuation solide et réaliste le 4 
mai dernier.  
 

Ce projet de plan prévoit : 
- un règlement de l’intégralité du passif retenu en 8 annuités progressives, la 

première annuité intervenant à la date anniversaire du plan 
- des opérations d’augmentation de capital par conversion en capital de 

créances d’actionnaires et d’obligataires et apport en numéraire permettant 
d’apurer le passif pour un montant d’environ 3,8M€, ces conversions étant 
consenties sous conditions suspensives, notamment de maintien de la 
direction en place, de poursuite de la politique menée et de non prise de 
contrôle de la Société. 

 
La Société précise que ce projet de plan de continuation est en cours de 
circularisation auprès des créanciers et sera soumis à l’homologation du 
Tribunal lors de l’audience du 23 juin prochain.  
 
Ce projet de plan, a été amélioré par la finalisation d’un accord entre les représentants 
des principaux actionnaires (Frameliris, EEM et Verneuil Participations), signé le 19 mai 
2011 et permettant la levée des conditions suspensives précitées. 
Aux termes de cet accord, les parties sont convenues d’une réorganisation de la 
gouvernance de la Société ainsi que du maintien d’une représentation équilibrée des 
parties en présence dans l’actionnariat. 
 
Le Conseil d’Administration du 24 mai 2011 a entériné cette réorganisation de la 
gouvernance de la Société, en décidant de la dissociation des fonctions de Président du 
Conseil d'Administration et de Directeur Général. 
Ainsi, le Conseil d'Administration est désormais composé de 6 membres dont : 
- 2 sont proposés par Frameliris, à savoir : 

-  M. Pascal PESSIOT, désigné en qualité de Président du Conseil d’Administration,  
-  M. Maurice BIR, 

-  2 sont proposés par EEM et Verneuil Participations, à savoir : 
- M. Patrick CUITOT, confirmé aux fonctions de Directeur Général et qui continuera 

d’assurer la gestion opérationnelle de la Société, 
- la Société VERNEUIL PARTICIPATIONS, représentée par M. Frédéric DOULCET, 

- 2 professionnels du monde des casinos et qui ne sont liés ni à Frameliris, ni à EEM et 
Verneuil Participations, à savoir : 
-  M. Claude SERVAJEAN, dirigeant du casino de Chatel Guyon,  
- M. Daniel REYNE dirigeant des casinos de Gruissan et Port la Nouvelle. 

 
Par ailleurs, en respect des stipulations de cet accord, les parties signataires ont mis au 
porteur l’intégralité de leurs actions nominatives qu’elles détiennent, matérialisant ainsi 
la renonciation à leurs droits de vote double.  
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L’accord signé le 19 mai dernier prévoit également des modifications statutaires : 
- augmentation(s) de capital en numéraire et/ou par compensation de créance, 
- suppression de l’attribution de droit de vote double aux actions inscrites au 

nominatif pendant une durée de 2 ans, 
- suppression de la voix prépondérante du Président du Conseil d'Administration. 

 
Ces modifications seront soumises à l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société 
qui sera prochainement convoquée. 
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A propos de Société Française de Casinos 
La Société Française de Casinos (anciennement La Tête dans les Nuages) se positionne comme un acteur de 
référence du jeu en France s’appuyant sur deux pôles d’activité : 

- Casinos : 3 établissements localisés à Gruissan (Aude), intégrant un hôtel, Chatel-Guyon (Puy de Dôme) et Port-
la-Nouvelle (Aude). 

- Jeux virtuels : SFC poursuit l’exploitation de l’enseigne la Tête dans les Nuages et développe des partenariats 
portant sur l’implantation d’espaces de jeux avec des groupes tels que la Compagnie des Alpes (Parc Astérix, La 
Mer de Sable, Parc de Bagatelle…), bowlings et cinémas multiplexes. 

La société est cotée sur le compartiment C du marché Euronext Paris de NYSE-Euronext.Code ISIN : FR 0010209809 
- MNEMO : SFCA. 
 


